
Marge avant minimale 4 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

• Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

A-B

• Interdit dans la cour avant oui

• note 3 Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

Note 1

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

Agrotourisme

•
 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 Les usages du sous-groupe B sont autorisés comme usages conditionnels

Étalage extérieur (article 11.5)

Note 2

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)
•

Culture

Espace vert

Forêt

Matières résiduelles Bâtiments reliés à un usage autre que 

résidentiel
art. 8.4

Transport et énergie

Agricole et forestier

Élevage d'animaux

Service agricole

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Récréation extérieure

30%
Extraction

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Hebergement et restauration

Automobile et transport

Récréation et loisir

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Maison mobile

4

Commerce et service

 Les usages du groupe automobile et transport sont autorisés comme usages conditionnels

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 101 COMMERCIALE ET RÉSIDENTIELLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Vente au détail et service

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 7,6 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

• Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales 6 m

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

Interdit dans la cour avant oui

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

•

Note 1

Municipalité de Saint-Prosper
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Agrotourisme

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Étalage extérieur (article 11.5)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Culture

Espace vert

Forêt

Matières résiduelles
Milieu riverain

section 

20Transport et énergie

Agricole et forestier

Élevage d'animaux

Service agricole

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Récréation extérieure

25%
Extraction

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Hebergement et restauration

Automobile et transport

Récréation et loisir

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Maison mobile

4

Commerce et service

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 102 RÉSIDENTIELLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Vente au détail et service

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 7,6 m

Marge avant maximale

Marge arrière minimale 6 m

• Marge latérale minimale 2 m

• Somme des marges latérales

Superficie minimale

Largeur minimale de la façade 

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Interdit dans la cour avant oui

Distance minimale de la ligne arrière 6 m

Distance minimale de la ligne latérale 2 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

•
•

Municipalité de Saint-Prosper
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Agrotourisme

Étalage extérieur (article 11.5)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)
•

Culture

Espace vert

Forêt

Matières résiduelles Bâtiments reliés à un usage autre que 

résidentiel
art. 8.4

Transport et énergie

Agricole et forestier

Élevage d'animaux

Service agricole

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Extraction

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Hebergement et restauration

Automobile et transport

Récréation et loisir

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Maison mobile

16

Commerce et service

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 103 PUBLIQUE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Vente au détail et service

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 9 m

Marge avant maximale

Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale

Largeur minimale de la façade 

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Interdit dans la cour avant oui

Distance minimale de la ligne arrière 6 m

Distance minimale de la ligne latérale 4 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment

• Superficie maximale tous les bâtiments

• Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

•
•

Municipalité de Saint-Prosper
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Autorisé

Usages mixtes (article 4.10) •
Entreposage extérieur (article 11.2) •
Étalage extérieur (article 11.5)

Élevage d'animaux

Service agricole

Agrotourisme

Forêt

Matières résiduelles
Bâtiments reliés à certains usages art. 8.4

Transport et énergie

Agricole et forestier
Milieu riverain

section 

20Culture

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 104 PUBLIQUE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 4 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

• Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

A-B

• Interdit dans la cour avant oui

• note 3 Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•

Note 1

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C (Règlement 05-10-2014)

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 105 COMMERCIALE ET RÉSIDENTIELLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 4

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros
30%

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Matières résiduelles Bâtiments reliés à un usage autre que 

résidentiel
art. 8.4

Transport et énergie

Agricole et forestier

Culture

Élevage d'animaux

Service agricole

Agrotourisme

Forêt

 Les usages du groupe automobile et transport sont autorisés comme usages conditionnels

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10) •
Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5) •
 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Note 2
 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 Les usages du sous-groupe B sont autorisés comme usages conditionnels



Marge avant minimale 9 m

Marge avant maximale

Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale

Largeur minimale de la façade 

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Interdit dans la cour avant oui

Distance minimale de la ligne arrière 6 m

Distance minimale de la ligne latérale 4 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

•
•
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Autorisé

Usages mixtes (article 4.10) •
Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)

Élevage d'animaux

Service agricole

Agrotourisme

Forêt

Matières résiduelles
Bâtiments reliés à certains usages art. 8.4

Transport et énergie

Agricole et forestier

Culture

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 106 PUBLIQUE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 4 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

• Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

A-B

• Interdit dans la cour avant oui

• note 3 Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

Note 1

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

 Les usages du groupe automobile et transport sont autorisés comme usages conditionnels

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10) •
Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5) •
 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Note 2
 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 Les usages du sous-groupe B sont autorisés comme usages conditionnels

Élevage d'animaux

Service agricole

Agrotourisme

Forêt

Matières résiduelles Bâtiments reliés à un usage autre que 

résidentiel
art. 8.4

Transport et énergie

Agricole et forestier

Culture

30%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 4

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 107 COMMERCIALE ET RÉSIDENTIELLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 7,6 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales 6 m

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

Interdit dans la cour avant oui

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

•

Note 1

Municipalité de Saint-Prosper
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 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)

Élevage d'animaux

Service agricole

Agrotourisme

Forêt

Matières résiduelles

Transport et énergie

Agricole et forestier

Culture

25%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 108 RÉSIDENTIELLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 7,6 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales 6 m

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

Interdit dans la cour avant oui

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

Note 1

Municipalité de Saint-Prosper
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 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)

Élevage d'animaux

Service agricole

Agrotourisme

Forêt

Matières résiduelles

Transport et énergie

Agricole et forestier

Culture

25%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 109 RÉSIDENTIELLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 4 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

• Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

A-B

• Interdit dans la cour avant oui

• note 3 Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

Note 1

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

 Les usages du groupe automobile et transport sont autorisés comme usages conditionnels

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10) •
Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5) •
 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Note 2
 Autorisé comme usage principal et comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 Les usages du sous-groupe B sont autorisés comme usages conditionnels

Élevage d'animaux

Service agricole

Agrotourisme

Forêt

Matières résiduelles Bâtiments reliés à un usage autre que 

résidentiel
art. 8.4

Transport et énergie

Agricole et forestier

Culture

30%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 4

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 110 COMMERCIALE ET RÉSIDENTIELLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale

Marge avant maximale

Marge arrière minimale

Marge latérale minimale

Somme des marges latérales

Superficie minimale

• Largeur minimale de la façade 

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière

Distance minimale de la ligne latérale

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

•

•
•
•
•

Municipalité de Saint-Prosper
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Étalage extérieur (article 11.5)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Élevage d'animaux

section 

18

Résidences saisonnières en milieu 

forestier
art. 16.3

Milieu riverain
section 

20

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Forêt

Matières résiduelles

Agrotourisme

Transport et énergie

Agricole et forestier

Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

Service agricole

Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
 15 ha

Culture

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Extraction

Espace vert

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Habitation

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Vente au détail et service

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Maison mobile

1

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Hebergement et restauration

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 201 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal



Marge avant minimale

Marge avant maximale

Marge arrière minimale

Marge latérale minimale

Somme des marges latérales

Superficie minimale

• Largeur minimale de la façade 

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière

Distance minimale de la ligne latérale

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

•
•
•
•
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Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)

Service agricole Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Agrotourisme

Forêt
Milieu riverain

section 

20

Culture Résidences saisonnières en milieu 

forestier
art. 16.3

Élevage d'animaux

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Matières résiduelles
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
 15 haTransport et énergie

Agricole et forestier

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 202 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

note 1 Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 2

• note 3

note 4

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Note 4

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

Étalage extérieur (article 11.5)

section 

20
Milieu riverain

 L'usage maison mobile à des fins agricoles (02) est autorisé

Service agricole

Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18

15%
Extraction

Résidences dans les zones à dominante 

agricole
art. 16.1

Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Matières résiduelles

Transport et énergie
art. 7.9

Agricole et forestier

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Culture

Entreposage extérieur (article 11.2)

Élevage d'animaux

Forêt

section 

19
Zones à risque de glissement de terrain

Agrotourisme

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Habitation

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Vente au détail et service

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Maison mobile

2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Hebergement et restauration

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 203 AGRICOLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

note 3

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C (Règlement 06-07-2011)

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 204 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros
15%

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Matières résiduelles Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Agricole et forestier
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
15 haCulture

Élevage d'animaux

Service agricole Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Agrotourisme

Forêt

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Autorisé
Les constructions et les installations d'ouvrages de 

captage d'eau potable et d'un réseau d'aqueduc 

sont autorisées

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

A-B

note 1 Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•

Note 1

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C (Règlement 06-07-2011)

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 205 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros
15%

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Forêt Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18

Matières résiduelles Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Agricole et forestier Bâtiments reliés à un usage autre que 

résidentiel
art. 8.4

Culture

Élevage d'animaux
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
15 haService agricole

Agrotourisme

 L'usage musée, galerie d'art, salle d'exposition (C-12) est autorisé

Autorisé
Les constructions et les installations d'ouvrages de 

captage d'eau potable et d'un réseau d'aqueduc 

sont autorisées

Usages mixtes (article 4.10) •
Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5) •



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

note 3

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

Étalage extérieur (article 11.5)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
15 ha

Culture

Élevage d'animaux

Marge avant d'un bâtiment autre que 

résidentiel (art. 7.2)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Service agricole

Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18

Agrotourisme

Forêt

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Matières résiduelles

Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Agricole et forestier

12 m

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
15%

Extraction

Public et communautaire

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Service et atelier artisanal

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 206 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

note 1 Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 2

• note 3

note 4

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Note 4

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Étalage extérieur (article 11.5)

 L'usage maison mobile à des fins agricoles (02) est autorisé

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Élevage d'animaux Résidences dans les zones à dominante 

agricole
art. 16.1

Service agricole

Agrotourisme Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Forêt

Matières résiduelles Marge avant d'un bâtiment autre que 

résidentiel (art. 7.2)
12 m

Transport et énergie

Agricole et forestier Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Culture

15%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 207 AGRICOLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 7,6 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 2 m

Somme des marges latérales

note 1 Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 2

• note 3

note 4

Interdit dans la cour avant oui

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 4

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C (Règlement 06-07-2011)

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 208 AGRICOLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros
25%

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Matières résiduelles Résidences dans les zones à dominante 

agricole
art. 16.1

Transport et énergie

Agricole et forestier Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Culture

Élevage d'animaux
Zones à risque de glissement de terrain

section 

19Service agricole

Agrotourisme
Milieu riverain

section 

20Forêt

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10) Les constructions et les installations d'un site de 

traitement des eaux usées et d'un réseau d'égout 

sont autorisées

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)

 L'usage maison mobile à des fins agricoles (02) est autorisé

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

Note 3
 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 Les usages du sous-groupe B sont autorisés comme usages conditionnels



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

note 1 Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 2

• note 3

note 4

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

note 5

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Note 4

Note 5

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

 Les usages parc d'éoliennes (05) et tour de télécommunication (06) sont autorisés

Étalage extérieur (article 11.5)

 L'usage maison mobile à des fins agricoles (02) est autorisé

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Milieu riverain
section 

20

Entreposage extérieur (article 11.2)

Service agricole

Agrotourisme

Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18

Zones à risque de glissement de terrain
section 

19Forêt

Élevage d'animaux

Culture

Résidences dans les zones à dominante 

agricole
art. 16.1

15%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Matières résiduelles

Transport et énergie

Agricole et forestier

Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 209 AGRICOLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

note 1 Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 2

• note 3

note 4

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Note 4

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Étalage extérieur (article 11.5)

 L'usage maison mobile à des fins agricoles (02) est autorisé

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

Zones à risque de glissement de terrain
section 

19Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)
Milieu riverain

section 

20Entreposage extérieur (article 11.2)

Élevage d'animaux Résidences dans les zones à dominante 

agricole
art. 16.1

Service agricole

Agrotourisme Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Forêt

Matières résiduelles Marge avant d'un bâtiment autre que 

résidentiel (art. 7.2)
12 m

Transport et énergie

Agricole et forestier Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Culture

15%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 210 AGRICOLE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale

Marge avant maximale

Marge arrière minimale

Marge latérale minimale

Somme des marges latérales

Superficie minimale

Largeur minimale de la façade 

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière

Distance minimale de la ligne latérale

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

•

•
•
•
•

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

Étalage extérieur (article 11.5)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Service agricole

section 

18

Agrotourisme

Forêt

Milieu riverain
section 

20

Matières résiduelles

Transport et énergie

Agricole et forestier

Culture

Élevage d'animaux

Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 211 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

note 3

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

• Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

section 

20

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Service agricole

Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18

Agrotourisme

Étalage extérieur (article 11.5)

Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)

Forêt

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

Autorisé

Agricole et forestier

Usages mixtes (article 4.10) •
Entreposage extérieur (article 11.2)

Milieu riverain

10 ha

Culture

Élevage d'animaux

Bâtiments reliés à un usage autre que 

résidentiel

20%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

art. 8.4

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Matières résiduelles Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 212 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

note 3

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper
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GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 213 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Élevage d'animaux

15%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Milieu riverain
section 

20

Matières résiduelles Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Agricole et forestier
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
10 haCulture

Service agricole Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Agrotourisme

Forêt

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

note 3

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 214 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Élevage d'animaux

15%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Milieu riverain
section 

20

Matières résiduelles Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Agricole et forestier
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
10 haCulture

Service agricole Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Agrotourisme

Forêt

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

note 3

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)

Service agricole Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Agrotourisme

Forêt
Milieu riverain

section 

20

Matières résiduelles Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Agricole et forestier
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
10 haCulture

Élevage d'animaux

15%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 215 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge avant minimale 8 m

• Marge avant maximale

• Marge arrière minimale 6 m

Marge latérale minimale 4 m

Somme des marges latérales

Superficie minimale 65 m
2

Largeur minimale de la façade 6 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• note 1

• note 2

note 3

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière 1,5 m

Distance minimale de la ligne latérale 1,5 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 100 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 150 m
2

Hauteur maximale 4 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

•
•
•
•
•

Note 1

Note 2

Note 3

Municipalité de Saint-Prosper

Règlement de zonage - Annexe C

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 216 AGROFORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Élevage d'animaux

15%
Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Milieu riverain
section 

20

Matières résiduelles Bâtiment accessoire autorisé dans la 

cour avant
art. 7.9

Transport et énergie

Agricole et forestier
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
10 haCulture

Service agricole Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Agrotourisme

Forêt

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.4)

 Autorisé uniquement comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5)

 L'usage gîte touristique (A-01) est autorisé

Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)



Marge avant minimale

Marge avant maximale

Marge arrière minimale

Marge latérale minimale

Somme des marges latérales

Superficie minimale

• Largeur minimale de la façade 

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Interdit dans la cour avant

Distance minimale de la ligne arrière

Distance minimale de la ligne latérale

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

•
•
•
•

Municipalité de Saint-Prosper
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Autorisé

Usages mixtes (article 4.10)

Entreposage extérieur (article 11.2)

Étalage extérieur (article 11.5)

Service agricole Distances séparatrices relatives aux 

odeurs en zone agricole

section 

18Agrotourisme

Forêt

Culture Résidences saisonnières en milieu 

forestier
art. 16.3

Élevage d'animaux

Extraction

Public et communautaire

Institution
Dispositions particulières 

Espace vert

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Matières résiduelles
Résidences dans les zones à dominante 

agroforestière et forestière (art.16.2)
 15 haTransport et énergie

Agricole et forestier

Récréation intérieure

Récréation extérieure

Industrie

Industrie

Entreposage et vente en gros

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Hebergement et restauration

Vente au détail et service

Automobile et transport

Récréation et loisir

Camping et hébergement

Résidence saisonnière en forêt

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Service professionnel et personnel

Service et atelier artisanal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 217 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe

Spéci-

fique
Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire


